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Appartient à Conseil des ministres du 30 janvier 2015

Participation de la Défense à l’opération ACTIVE ENDEAVOUR en Mer Méditerranée

Sur proposition du ministre de la Défense Steven Vandeput, le Conseil des ministres a marqué son
accord sur la participation de deux militaires belges à la capacité AWACS de l’OTAN, dans le cadre de
l’opération ACTIVE ENDEAVOUR en Mer Méditerranée.

En moyenne, deux militaires belges seront engagés pendant environ 90 jours à bord des avions AWACS de
l'OTAN, depuis la base de Geilenkirchen en Allemagne.

L'opération ACTIVE ENDEAVOUR est une opération anti-terroriste de l’OTAN en Mer Méditerranée qui a été
lancée en réponse aux attentats du 11 septembre 2001. En plus de la détection et la surveillance de
navires suspects, l’opération se concentre également sur le suivi des mouvements maritimes en Mer
Méditerranée au profit de la sécurité maritime.

Les militaires se verront octroyer le statut engagement opérationnel – engagement d'observation (AR 03 –
coefficient 2).
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